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MODALITÉS SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES AUX COMPTES 
ENREGISTRÉS EN DOLLARS AMÉRICAINS 

 
 
 

 
 
 
 
Les modalités suivantes s’ajoutent aux modalités de la déclaration de fiducie applicable à votre compte enregistré ainsi qu’aux 
modalités applicables à vos comptes ouverts auprès de Banque Nationale Courtage direct, une division de Financière Banque 
Nationale inc. (« BNCD »).  
 
 

1.     Mode de conversion des devises 
Toute somme en devise autre que le dollar américain qui est transférée ou portée au crédit d'un compte enregistré en 
dollars américains est convertie en dollars américains. Cela inclut notamment les dividendes, les intérêts et le produit de la 
vente de titres. 
 
La conversion de toute devise se fait à la date de la transaction, aux taux établis par BNCD. BNCD ou une partie qui lui est 
liée peut tirer un revenu de la conversion. 
  

 
2. Conversion des reçus de cotisation 

Pour l'émission des reçus de cotisation, la valeur de toute cotisation en dollars américains ou en titres américains à un 
compte enregistré en dollars américains est convertie en dollars canadiens. S'il s'agit de titres américains, la conversion se 
fait sur la base de la valeur marchande des titres. Le taux de change utilisé pour la conversion est celui qui s'applique le 
jour où la cotisation est effectuée. 

  
 
3. Transfert dans un fonds en dollars canadiens 
 Si votre compte enregistré en dollars américains est soit un régime enregistré d'épargne-retraite au profit de votre époux ou 

conjoint de fait, soit un compte immobilisé, les actifs qui le composent peuvent seulement être transférés dans un fonds en 
dollars canadiens. Dans l’éventualité d’un tel transfert, les sommes détenues dans le compte sont converties en dollars 
canadiens selon le taux applicable à la date du transfert. 

 
 
4. Compensation entre comptes en dollars canadiens et en dollars américains 
 Si vous détenez un compte enregistré en dollars canadiens et un compte enregistré en dollars américains de même nature 

et si l'un de ces comptes a un solde débiteur, BNCD peut, à sa discrétion, combler le solde débiteur de ce compte en y 
transférant des fonds en provenance de l'autre compte qu'elle aura convertis au préalable. 

 
 
5. Retenues d’impôt lors d’un retrait 
 Lorsque vous retirez des sommes d'un compte enregistré en dollars américains, le montant du retrait est converti et déclaré 

à l’Agence du revenu du Canada en dollars canadiens. Les retenues d’impôt applicables et toute pénalité, le cas échéant, 
sont calculées en dollars canadiens.  

 
 
6. Société d’assurance-dépôts du Canada 
 Les dépôts en devises étrangères dans un compte enregistré ne sont pas protégés par la Société d’assurance-dépôts du 

Canada. 


